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Union Européenne

Fonds social européen

Investit dans votre avenir
	Programmation 2007-2013 - Fonds social européen
Objectif : 

 FORMCHECKBOX 
 Convergence  
 FORMCHECKBOX 
 : Compétitivité régionale et emploi
Programme opérationnel [nom du PO]


Description des systèmes de gestion, de suivi et de contrôle (DSGC)                                             des organismes intermédiaires (OI)

gestionnaires d’une subvention globale du FSE

Article 71 du Règlement CE n°1083/2006 et article 21 du Règlement CE n°1828/2006

	FICHE D’INSTRUCTION AVANT PASSAGE EN COLLEGE CICC EN 2011


	Ministère gestionnaire – DGEFP – FSE

(Service – Nom de l’instructeur                   tél - Mel )
	Date instruction DGEFP
	Date d’envoi à la CICC
	Date examen IGAS – CICC

	
	[jj/mm/aaaa]
	[jj/mm/aaaa]
	[jj/mm/aaaa]

	Autorité de gestion (déléguée)
	[Nom de l’autorité de gestion en titre ou déléguée concernée]




	Partie à remplir par l’AG/l’AGD

	Nom de l’organisme
intermédiaire
	[Nom de l’organisme intermédiaire]

	Intitulé des dispositifs
et codification
	axe
	mesure
	sous-mesure
	Intitulés des dispositifs

	
	
	
	
	· 

	
	
	
	
	· 

	
	
	
	
	· 

	
	5
	51
	511
	· Assistance technique.

	Période de programmation de la convention de subvention globale
	Du [jj/mm/aaaa] au  jj/mm/aaa

	Signature de la convention de subvention globale
	[jj/mm/aaaa]

	Montant de la subvention globale
	


 FORMCHECKBOX 
 RENOUVELLEMENT  D’UN OI

 FORMCHECKBOX 
 REGROUPEMENT DE PLIE 
1. Contrôles réalisés au titre de la subvention globale antérieure * 

[Partie à remplir par l’AG/AGD]

	 
	contrôles menés par l’OI
	 Autres contrôles
	Colonne réservée à la CICC

	
	visites sur place
	contrôle qualité gestion
	contrôle qualité gestion
	contrôle qualité certification
	contrôle d’opérations 
	audit de la CICC
	audit de la Commission européenne
	audit de la Cour des comptes européenne
	

	1
	Nombre de contrôles
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	2
	Taux de contrôle
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	Dépenses contrôlées
	Montant 
	
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	4
	Montant de l'irrégularité
	Dépense irrégulière totale
	
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	
	
	Dont FSE
	
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	
	
	Taux d'irrégularité
	
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	5
	Montant FSE recouvré
	
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	6
	PRESAGE corrigé
O/N
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	7
	Constats principaux
	
	

	8
	Périmètre affecté par des problèmes systémiques
	Validation du périmètre 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	
	 

	
	
	Nombre de dossiers ayant donné lieu à reprise de CSF
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	
	 

	
	
	Montant des dépenses  totales correspondantes
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	 
	 

	
	
	Montant de la participation FSE correspondante
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	
	 

	9
	Autres  mesures correctives proposées
	Sur le passé 
O/N
	 
	 
	 
	
	 
	 
	
	
	 

	
	
	Pour l’avenir 
O/N
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	Validation des conclusions du plan de reprise de CSF
	Date
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Autorité
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Validation des autres mesures correctives proposées 
	Date
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	
	
	Autorité
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	2. Synthèse DGEFP

	3. CICC


4. Piste d’audit 

[Partie à remplir par DGEFP et CICC]

	
	DGEFP
	CICC

	Nature juridique de la nouvelle entité et date de création, dans le cas d’un groupement de PLIE
	
	

	Manuel de procédures
	
	

	Organigramme et externalisation
	
	

	Appels à projets - Mise en concurrence
	
	

	Sélection et d’approbation des opérations  
	
	

	Contrôle de service fait 
	
	

	Vérification des opérations sur place 
	
	

	Contrôle qualité gestion  
	
	

	Utilisation de PRESAGE 
	
	

	Mode et lieu d’archivage du dossier unique
	
	

	Relations avec l’AG(D)
	
	

	Relations avec l’AC 
	
	

	Procédure de suivi par l’OI de l’ensemble des rapports d’audit concernant sa gestion 
	
	

	Absence de subdélégation de gestion
	
	


	5. Synthèse DGEFP                              



	6. CICC




7. Caractéristiques spécifiques du système mis en place pour un regroupement de PLIE autour d’une entité-pivot 

	
	DGEFP
	CICC

	Nombre d’ETP dans l’entité pivot
	
	

	Maintien ou diminution du ratio (nombre d’ETP gestionnaires / montant de la subvention) de l’OI pivot au regard de la situation agrégée des PLIE membres du groupement pour la précédente période de programmation (O/N)
	
	

	Organisation de la séparation des fonctions concernant l’assistance technique dans l’entité pivot
	
	


	8. Synthèse DGEFP                            

	9. CICC


	10. Avis d’instruction DGEFP

	11. Proposition d’avis au collège CICC


Notice

Tableau 1 - Contrôles réalisés au titre de la subvention globale antérieure

	Ligne 2  
	Taux de contrôle 
	Nombre d’opérations contrôlées / nombre d’opérations sélectionnées durant la période de programmation (durée totale)

	Ligne 4
	Taux d'irrégularité
	Dépense irrégulière totale (ligne 4) / Dépenses contrôlées (ligne 3)

	Ligne 5
	Montant FSE recouvré
	Retenir uniquement les montants effectivement perçus suite à l’émission d’un titre de perception

	Ligne 7
	Constats principaux
	Faire état des principales conclusions des différents contrôles menés d’une part, à l’initiative de l’organisme intermédiaire, d’autre part, à l’initiative des instances nationales et communautaires habilitées.

	Ligne 8
	Périmètre affecté par des problèmes systémiques - Validation du périmètre
	Indiquer la décision entérinant le plan de reprise suite à chaque type de contrôle ou audit :

· contrôles d’opérations ;

· audit de la CICC ;

· audit de la Commission européenne ;

· audit de la Cour des comptes européenne.

	Ligne 10
	Validation des conclusions du plan de reprise de CSF
	Indiquer la décision entérinant les conclusions du plan de reprise des CSF

	Ligne 11
	Validation des autres mesures correctives proposées
	Indiquer la décision entérinant les mesures correctives proposées :

· Pour le passé (reprise de dossiers individuels)

· Pour l’avenir (préconisations tendant à améliorer la fiabilité des modalités de gestion, suivi et contrôle des fonds communautaires) 

NB - Le cas échéant la même décision peut couvrir le champ couvert par les lignes 10 et 11

































































































































































* Etablir un tableau par PLIE dans le cas de regroupement
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